Thème VII : Economie et développement durable :
Chapitre 1 : La croissance économique est-elle compatible avec préservation de l’environnement ? 

1.1) Les limites économiques à la croissance :

Quelques chiffres pour faire le constat : 

La production énergétique mondiale provient à 80 % des combustibles fossiles (pétrole 35 %, charbon : 24 %, gaz : 21 %). De ce fait charbon épuisement dans 120 ans, pétrole 40 ans, gaz naturel 65 ans. 

Les métaux utilisés pour la composition des équipements informatiques : 

Le terbium est la première ressource fossile à disparaître (2012). Substance phosphorescente pour tubes cathodiques, le hafnium : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2018. On le trouve dans les processeurs, l’argent : épuisement prévu entre 2021 et 2037. Il est utilisé dans l’industrie (électricité, électronique, brasures, soudures et autres alliages, l’antimoine : épuisement prévu en 2022 ; composant des semi-conducteurs, dans les processeurs, le palladium : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2023. 13 % de son utilisation est destinée à l’électronique, l’or : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2025 ; utilisé dans l’électronique au niveau des contacts pour ses propriétés de conductivité, d’inaltérabilité, d’inoxydabilité et sa finesse, le zinc : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2025 ; utilisé dans l’électronique, par exemple, dans la fabrication des « magnetic random access memory » (MRAM)… Le cuivre en 2039, l’uranium entre 2025 et 2060

La dégradation des sols et des ressources en eau s’accélère : l’érosion des sols, la perte de fertilité et le surpâturage affectent près de 40 % des terres arables. À l’extrême, la surexploitation peut transformer une terre arable en désert... mais l’étendue totale de la dégradation est difficile à quantifier. On estime qu’elle touche 31 % de la superficie totale dans les pays à IDH faible, moyen et élevé et environ 51 % dans les pays à IDH très élevé.

Déforestation. L’un des aspects par lesquels les demandes du développement semblent aller à l’encontre de la durabilité de l’environnement est la disparition du couvert forestier. Cela ne date pas d’hier : le couvert forestier de la planète aujourd’hui représente à peine 60 % de ce qu’il était au temps de la préhistoire.
En 2008, d’après l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 53 % des réserves de poissons connues étaient entièrement exploitées, 28 % surexploitées, 3 % épuisées et seulement 15 % modérément exploitées. D’après Bernard Maris les réserves de poissons seront épuisées d’ici 2050.

Source : http://www.encyclo-ecolo.com/Epuisement_des_ressources  
-Les limites liées à l’épuisement des ressources. 

La production énergétique mondiale provient à 80 % des combustibles fossiles (pétrole 35 %, charbon : 24 %, gaz : 21 %). Durant la deuxième moitié du XXe siècle, pour répondre au défi de la progression des besoins mondiaux, on a privilégié l’augmentation de la production d’énergie primaire qui a ainsi été multipliée par 4. Au rythme actuel d’exploitation, la situation des réserves de pétrole et de gaz naturel est extrêmement préoccupante ; quant au charbon, les réserves sont immenses dans l’ensemble du monde, mais les problèmes de pollution locale et globale et les difficultés d'exploitation limitent son utilisation à très grande échelle. Les réserves de charbon à fin 2008 sont estimées par le World Energy Council (WEC) à près de 826 Gt, représentant environ 120 années de production au rythme actuel d'extraction, soit beaucoup plus que le pétrole (40 ans) ou le gaz naturel (65 ans). 

Comme les énergies fossiles, les ressources naturelles en matières premières ne sont pas inépuisables. L’industrie électronique est très gourmande en matières premières (métaux, cristaux, eau, énergie...). Diverses études montrent que nous serions très proches de l’épuisement de ces réserves naturelles, beaucoup plus proches que nous le pensons. Voici quelques éléments dont la fin de vie serait programmée à court terme et entrant dans la composition des équipements informatiques et les installations connexes : le terbium est la première ressource fossile à disparaître (2012). Substance phosphorescente pour tubes cathodiques, le hafnium : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2018. On le trouve dans les processeurs, l’argent : épuisement prévu entre 2021 et 2037. Il est utilisé dans l’industrie (électricité, électronique, brasures, soudures et autres alliages, l’antimoine : épuisement prévu en 2022 ; composant des semi-conducteurs, dans les processeurs, le palladium : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2023. 13 % de son utilisation est destinée à l’électronique, l’or : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2025 ; utilisé dans l’électronique au niveau des contacts pour ses propriétés de conductivité, d’inaltérabilité, d’inoxydabilité et sa finesse, le zinc : les gisements exploitables à un coût admissible seront épuisés en 2025 ; utilisé dans l’électronique, par exemple, dans la fabrication des « magnetic random access memory » (MRAM)… Le cuivre en 2039, l’uranium entre 2025 et 2060, nickel 2048… 

La production agricole a doublé au cours des 50 dernières années, alors que les terres cultivées n’ont augmenté que de 10 % seulement. Mais la dégradation des sols et des ressources en eau s’accélère : l’érosion des sols, la perte de fertilité et le surpâturage affectent près de 40 % des terres arables. À l’extrême, la surexploitation peut transformer une terre arable en désert... mais l’étendue totale de la dégradation est difficile à quantifier. On estime qu’elle touche 31 % de la superficie totale dans les pays à IDH faible, moyen et élevé et environ 51 % dans les pays à IDH très élevé. Un petit nombre de terres gravement ou très gravement dégradées dans les régions en développement se trouvent en Amérique latine et dans les Caraïbes, en Europe et en Asie centrale, la plupart d’entre elles étant concentrées en Asie du Sud. Toutefois, la plus grande partie des populations vivant sur des terres dégradées se trouve dans les États arabes (25 % de la population) et en Afrique subsaharienne (22 %). 

L’eau est vitale pour les systèmes naturels et le développement humain. Les terres irriguées produisent deux à trois fois plus que l’agriculture pluviale. L’agriculture représente 70 à 85 % de la consommation d’eau, et on estime que 20 % de la production céréalière mondiale utilise l’eau de manière non durable. Or la demande d’eau pour la production alimentaire devrait doubler d’ici 2050. Les prélèvements d’eau ont triplé au cours des cinquante dernières années. Le pompage des aquifères dépasse leur remplissage naturel, entraînant la disparition des nappes phréatiques. Les causes principales ? La destruction des zones humides, des plans d’eau et des châteaux d’eau naturels pour faciliter l’utilisation industrielle et agricole.

Déforestation. L’un des aspects par lesquels les demandes du développement semblent aller à l’encontre de la durabilité de l’environnement est la disparition du couvert forestier. Cela ne date pas d’hier : le couvert forestier de la planète aujourd’hui représente à peine 60 % de ce qu’il était au temps de la préhistoire. Ce sont l’Amérique latine, les Caraïbes et l’Afrique subsaharienne qui enregistrent les déboisements les plus importants, suivis par les États arabes. 

Dégradation des écosystèmes marins. Le poisson est une source essentielle de protéines pour des centaines de millions d’êtres humains : une personne en mange en moyenne 24 kilogrammes (kg) par an en Amérique du Nord, 18,5 kg en Asie et 9,2 kg en Amérique latine et dans les Caraïbes. Mais lorsqu’elle excède le rythme naturel de régénération et qu’elle s’accompagne de déversement et de rejet de polluants, d’infrastructures côtières et de tourisme côtier, la pêche perturbe les conditions indispensables à des écosystèmes marins florissants, et menace par conséquent leur durabilité. En 2008, d’après l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 53 % des réserves de poissons connues étaient entièrement exploitées, 28 % surexploitées, 3 % épuisées et seulement 15 % modérément exploitées. D’après Bernard Maris les réserves de poissons seront épuisées d’ici 2050.
-La pollution :
Les villes sont à la fois des sources de pollution majeures et des opportunités de favoriser la durabilité. Les habitants des villes consomment 60 à 80 % de l’énergie produite dans le monde et sont responsables d’une proportion sensiblement identique d’émissions de dioxyde de carbone. Les villes peuvent favoriser la durabilité, en particulier lorsque l’urbanisme prend en compte des considérations environnementales (transport en commun, amélioration du traitement des déchets…). Mais les inconvénients des villes liés à la génération de déchets et à la pollution de l’air extérieur peuvent être considérables : la pollution de l’air, qui tend à empirer en milieu urbain, est l’une des grandes causes des maladies respiratoires et cardiovasculaires de la planète ; l’accès limité à une eau potable sans danger et à un assainissement digne de ce nom est à l’origine de 1,6 million de décès par an. Les citadins produisent par ailleurs d’énormes quantités de déchets, qui sont trop souvent mal pris en charge. 

La mesure de la pollution a fait l’objet de vifs débats, mais les concentrations extérieures de particules vont dans le sens d’un recul à travers le monde depuis deux décennies. L’Afrique subsaharienne a enregistré une baisse plus rapide, quoique depuis un niveau supérieur. Dans les pays à IDH très élevé, la pollution a diminué de près de 33 %. Malgré cela, les concentrations moyennes de particules en milieu urbain restent 2,3 fois plus importantes dans les pays à IDH faible, moyen et élevé que dans les pays à IDH très élevé. Les pays riches ont des réglementations plus strictes en matière de qualité de l’air et prennent des mesures contre la pollution de l’air, comme les systèmes de contrôle dans les centrales électriques et les bâtiments industriels, les pots d’échappement catalytiques sur les véhicules et les combustibles plus propres. 

L’opinion publique des pays développés s’inquiétant de plus en plus des déchets dangereux au cours des années 1970 et 1980, de nombreux gouvernements ont adopté une législation restrictive. Conséquence inattendue, les exportations de déchets dangereux (amiante, mercure, cendres, métaux lourds, déchets cliniques, pesticides, etc.) à destination des pays en développement ont massivement augmenté. Les inégalités économiques ont amené certains pays à juger intéressante la perspective d’accepter des déchets dangereux. En 2006, une société néerlandaise a déversé 500 tonnes de déchets toxiques dans 16 sites d’Abidjan (Côte d’Ivoire), contaminant l’eau potable, les sols et les pêcheries de la ville et faisant au moins 10 morts et une centaine de milliers de victimes.

Trois scénarios possibles pour le PNUD :
-Le scénario de base, qui suppose une variation limitée des inégalités et des risques et menaces pour l’environnement, prévoit en 2050 un IDH mondial en hausse de 19 % par rapport à aujourd’hui (44 % pour l’Afrique subsaharienne). 

-D’après le scénario du défi écologique, les risques pour l’environnement s’intensifient dans les ménages (usage de combustibles solides à l’intérieur) et aux niveaux local (eau et assainissement), urbain et régional (pollution de l’air extérieur) et international (avec en particulier les effets croissants de l’évolution climatique sur la production agricole), au même titre que les inégalités et l’insécurité. L’IDH mondial de 2050 diminue alors de 8 % par rapport au scénario de base et de 12 % pour l’Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne. 

-Selon le scénario de la catastrophe écologique, la plupart des progrès réalisés au début du XXIe siècle s’érodent d’ici 2050, les systèmes biophysiques et humains s’épuisant du fait de la surconsommation de combustibles fossiles et de l’épuisement des nappes phréatiques, de la fonte des glaciers, de la déforestation progressive et de la dégradation des sols, de l’appauvrissement accéléré de la biodiversité, des phénomènes météorologiques extrêmes plus fréquents, du paroxysme de la production de pétrole et de gaz, de l’augmentation des conflits civils et d’autres perturbations. Le modèle ne tient pas entièrement compte des éventuels cercles vicieux combinés qui pourraient exacerber ces tendances. Avec ce scénario, l’IDH mondial en 2050 serait inférieur de 15 % au scénario de référence. Les scénarios de défi écologique et de catastrophe écologique entraîneraient la rupture du schéma de convergence du développement humain que l’on observe à travers le monde depuis 40 ans. Les projections à plus long terme suggèrent que les divergences s’accentueraient encore après 2050. 

1.2) Bien être et développement soutenable :
Selon le Commissariat général au développement durable (2011), la croissance ininterrompue de l'activité économique mondiale, même ralentie depuis quelques dizaines d'années dans les pays occidentaux, bute tendanciellement sur l'épuisement de nombreuses ressources minérales et énergétiques au cours du XXIe siècle. La focalisation sur l'objectif de croissance économique met au centre des préoccupations l'indicateur du produit intérieur brut (PIB) comme s'il s'agissait du baromètre unique de la santé de l'économie. 

Or, le PIB est une mesure de la production d'une économie au cours d'une année donnée. Il n'intègre pas la dimension de la « soutenabilité », n'apportant pas d'indication à la question de savoir si le rythme et le mode actuels de production et de consommation pourront être reproduits indéfiniment. Ainsi, les atteintes non compensées au patrimoine naturel et le coût futur induit par des ressources naturelles de plus en plus difficiles à extraire ne sont pas pris en compte. 
Comment définir le développement durable ? 

Il s'agit d'un « développement qui satisfait les besoins de chaque génération, à commencer par ceux des plus démunis, sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs » (Rapport Brundtland, NOTRE AVENIR À TOUS, 1987). Il y a donc deux aspects à souligner dans cette définition : d'une part, on y aborde l'aspect répartition des fruits de la croissance puisqu'on affirme la primauté des besoins des plus démunis, d'autre part on insiste sur la prise en compte des besoins des générations futures pour limiter et encadrer notre croissance actuelle. Ce n'est donc pas le plus possible tout de suite que l'on vise, mais le plus possible compte tenu de deux exigences : satisfaire les besoins essentiels de tous et protéger les générations futures en leur laissant une planète qui pourra satisfaire leurs besoins essentiels. Le développement durable est donc un compromis entre trois contradictions fondamentales : les intérêts des générations actuelles en face de ceux des générations futures, les intérêts des pays industrialisés et ceux des pays en développement, les besoins des êtres humains et ceux de la préservation des écosystèmes. 

Après la prise de conscience de la fin du XXe siècle (rapport Halte à la croissance ? en 1972, rapport Brundtland en 1987), de nombreuses tentatives se sont fixées comme objectif de réintroduire les ressources naturelles et plus généralement l’environnement dans le calcul économique et dans la représentation de l’activité économique. Ces réflexions partent du constat que les indicateurs macro-économiques actuels (PIB, consommation) ne peuvent être assimilés à des mesures du bien-être et laissent de côté la question de la « soutenabilité » du mode de production et de consommation actuel. C'est dans cet esprit que s'est tenue les 19 et 20 novembre 2007 la conférence « Beyond GDP », organisée conjointement par la Commission européenne, le Parlement européen, le Club de Rome, l'OCDE et le WWF. Dans les principales conclusions, il a été souligné que le PIB restait la meilleure mesure de la performance économique, mais ne constituait en aucun cas une mesure du bien-être. Un consensus s'est dégagé pour mesurer le progrès, la richesse et le bien-être des nations au-delà de l'indicateur du PIB, même s’il est considéré souvent comme une composante du bien-être. Stiglitz (2010) considère que les facteurs sociaux et écologiques sont tout aussi importants pour le bien-être, avec par exemple l’éducation, la santé, l’eau pure et l’air propre, les paysages écologiques… Ces déterminants s’adressent également au bien-être des générations à venir. 

Dans son rapport « Inclusive wealth 2012 », le programme des Nations Unies pour l’environnement propose un cadre pour analyser le développement soutenable. Il se réfère aux différents capitaux qu’un pays est en capacité d’accumuler pour assurer le bien-être de la population, ce que les auteurs appellent la base productive.
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+ capital institutionnel : Le capital institutionnel  regroupe les dispositions politiques, juridiques et institutionnelles en vigueur contribuant à augmenter la production et le bien-être de la population.
-Le capital physique : capital reproductible ou manufacturé, correspond aux bâtiments, ports, machines, équipements… 

+ Document 1 page 142 + Chapitre 1 thème 1 (Les limites de la croissance)
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La notion de soutenabilité, trop souvent utilisée exclusivement
pour parler de I'environnement et des générations futures, contient
une exigence d'égalité ou d'équité au présent. Pour tirer la son-
nette d’alarme ou pour suivre Iévolution des inégalités, de la pau-
vreté et de Vexclusion, des indicateurs sont, ici aussi
indispensables, méme sl existe d'autres formes de dénonciation ou
de suivi des évolutions. On peut certes recourir 2 des batteries de
critéres,  des tableaux de bord des inégalités dans de nombreux
domaines, et C'est méme indispensable.

Mais on a aussi besoin de « vues d’ensemble », ce qui passe par
des indicateurs synthétiques. En France, le meilleur exemple est le
BIP 40 (Baromeétre des inégalités et de la pauvreté). -

Clest un indicateur composé de six grandes dimensions : santé,
logement, éducation, justice, travail el emploi, revenus. On y
trouve en tout soixante variables, choisies par un collectif (e RAL
Réseau d’alerte sur les inégalités) pour leur importance dans la
mesure des inégalités (de genre, sociale, ou entre générations), mais
aussi parce quelles « comptent » dans le débat frangais. Se cotoient
ainsi des variables mesurant 'évolution des sorties sans qualifi-
cation du systeme éducatif, 'évolution du taux e surendettement
des ménages, mais aussi du taux d'ISF, I'evolution des inégalités de
salaire, de chomage, etc.

Le barometre indique une nette progression des inégalités et de
la pauvreté en France sur les vingt derniéres années, avec de petites
périodes de répit notables, en particulier sur la période 1997-2000
(graphique 2). La production de cet indicateur est un moyen de
nourrir les débats sur I'insoutenabilité sociale de nos « sociétés de
croissance ».

Voici une derniére illustration de la différence, qui peut étre
énorme, entre les performances économiques et les performances
sociales. Elle concerne le classement des régions frangaises selon
d'une part leur PIB par habitant, et d’autre part un indicateur de
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Lecture : Vindicateur, comme moyenne de variables « notées » entre 0 et 10, est lu-méme
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Tableau 1. Le classement des régions frangaises selon le PIB
par habitant et selon un indicateur de santé sociale & 17 variables

Région PIB/h iss
le-de-France 1 15
Rhone-Alpes 2 7
Alsace 3 5
PACA 4 19
Champagne-Ardenne H 17
Pays-de-la-Loire 6 3
Aquitaine 7 10
Midi-Pyrénées 8 8
Centre 9 12
Haute-Norman 10 18
Bretagne " 2
Bourgogne 12 n
Franche-Comté 13 6
Poitou-Charentes 14 9
Auvergne 15 4
Basse-Normandie 16 13
Lorraine 17 14
Limousin 18 1
Picardie 19 20
Nord-Pas-de-Calais 20 2
Languedoc-Roussillon 2 2

Corse 22 16
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Quindique ce tableau ? D'abord que des régions trés bien
classées en matiére de PIb par habitant sont nettement molns per
formantes en termes de santé social. Par exemple, lede-France
passe e a premiire  1a quinzieme place, a région PACA do s g
tritmedla ixcneuviéme, Cesta-dir tout en bas du classemen.

A Tinverse, le Limousin et FAuvergne, et, dans une moindse
mesure, a Bretagne et Ia Franche-Comté, ont de meilleuresperfor.
mances e termes de santé sociale qu'en termes de PI3 ar habitant
Le Limousin béndficie, de loin, de a santé social la ps favorable,
alors quil 'est que dixchuitéme pour e PIB par habitant, Enfin,
les régions Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Languedoc-Roussllon ¢t
(Gorse sont ma placées dans es deux classements,

Au fond, ce tableau compart est une maniére assez simple
illustre que, en France, au nivesu des erritoies, plus de richesse
économique ne sgnifie pas plus de santé social. 1 'y a pas de
= comélaion »,ce que Fon vérife par des tests statistiques,





http://base.socioeco.org/docs/crdp_indic_jg_fjc_-_copie-1.pdf ; Jean Gadrey ; Florence Jany-Catrice ; Université Lille 1
- Le capital humain correspond à l’éducation, qualifications, compétences, connaissances, santé… Ce capital est incorporé dans les personnes, et il y a un coût pour le transférer d’une personne à l’autre (cf. système éducatif, formation), on peut y mettre également la population. 

+ Document 3  page 242
Réponses : 

1. Quatre effets principaux sont mentionnés : une meilleure santé, une plus grande participation à la vie sociale, une moindre criminalité, et donc globalement une satisfaction déclarée plus grande. 

2. L’éducation a un impact positif, involontaire, sur la satisfaction d’autrui (par exemple, je travaille mieux et plus vite avec quelqu’un de bien formé qu’avec quelqu’un de mal formé) : on peut donc bien parler d’externalité positive. Mais ces effets positifs externes ne sont pas pris en compte par l’individu qui décide de se former ; il ne retient en effet que les avantages et inconvénients qu’il supporte directement. Ainsi, au regard des coûts qu’il supporte, les gains globaux de sa décision sont sous-estimés, et il décide d’arrêter trop tôt ses études. 

3. La clause « toutes autres choses restant égales par ailleurs » permet de s’assurer que la corrélation observée entre éducation et bonheur est bien une relation de cause à effet. En l’absence de cette clause, il est possible que la corrélation mise en évidence soit la conséquence d’une troisième variable, comme par exemple le revenu familial.
- Le capital social/institutionnel : on peut considérer que le capital social d’un agent (de l’individu à l’État) est une ressource sociale, issue des interactions culturelles et/ou structurelles avec d’autres agents, capable de générer des externalités durables qui affectent la situation économique de ces agents. En tant que stock, le capital social possède de nombreux points communs avec d’autres formes de capital dans le sens où le capital social est accumulable. C’est le cas notamment, d’un point de vue structurel, lorsque la taille d’un réseau augmente, lorsque de nouveaux membres intègrent complètement le groupe de base, ou lorsque des passerelles sont mises en place avec d’autres groupes. Mais, une accumulation du capital social sous l’angle culturel est aussi concevable à partir du moment où la confiance augmente entre les individus d’un groupe; il y a alors une accumulation de liens forts. On peut y trouver les lois, réglementations, normes comportementales, pratiques sociales… Ces institutions peuvent influencer la valeur des autres capitaux (corruption ou non, bonne gouvernance ou absence de démocratie…). 

+ capital institutionnel : Le capital institutionnel  regroupe les dispositions politiques, juridiques et institutionnelles en vigueur contribuant à augmenter la production et le bien-être de la population.

+ Document 2 page 142

1. La première difficulté consiste à trouver des indicateurs du capital social. Les deux documents ci-dessus montrent qu’il est possible d’appréhender de manière très différente cette notion. Il faut par ail-leurs être sûr de mesurer l’influence du seul capital social. Il est donc important de raisonner toutes autres choses restant égales par ailleurs. 

2. Le document indique que ce rôle est considérable, et ce quelle que soit la forme retenue du capital social.
- Le capital naturel : écosystèmes locaux, ressources naturelles du sous-sol… 

+ Document 4 page 143

1. L’état de l’environnement est susceptible d’affecter la satisfaction déclarée des individus par trois canaux, deux indirects et un direct : les conséquences de l’environnement sur la santé et sur le sort des générations futures (canaux indirects) ; l’importance accordée à l’environnement en tant que tel (canal direct). 

2. En 2007, une plus grande part de personnes affirme que les trois facteurs ont une influence plus grande qu’il y a trois ans. Néanmoins l’écart entre les préoccupations économiques et environnementales se réduit. Cela pourrait refléter, par exemple, la situation économique turbulente, avec des prévisions d'inflation importante et l’importance croissante des problèmes environnementaux comme le changement climatique, dont on a largement débattu en 2007. Par conséquent, en 2007, l'état de l'environnement se situe clairement entre les facteurs économiques et les facteurs sociaux, alors que trois ans plus tôt il était aussi souvent cité que les facteurs sociaux.
On peut distinguer, au sein du capital naturel, trois grandes catégories : les stocks de ressources naturelles, les terrains et les écosystèmes, qui sont toutes utiles, voire indispensables, à travers les fonctions qu’elles remplissent : 

– fonction de ressource : elle couvre les ressources naturelles qui sont prélevées sur la nature par les activités économiques pour être transformées en biens et services utiles à la satisfaction des besoins humains : gisements de ressources minérales et énergétiques, bois des forêts naturelles, poissons des rivières, lacs, mers et océans, etc. ; 

– fonction d’absorption : elle correspond à l’usage de l’environnement comme réceptacle des émissions issues des activités de production et de consommation ; 

– fonction de cadre de vie : elle recouvre aussi bien des services essentiels à la survie (respiration, etc.) des espèces vivantes que les services d’agrément (beauté des paysages, etc.). 
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Les ressources naturelles font l’objet d’une exploitation quantitative, à travers les prélèvements opérés par certaines activités économiques sur des stocks renouvelables ou non. Les activités humaines contribuent à l’épuisement de ces ressources, y compris pour les ressources renouvelables lorsqu’elles sont exploitées au-delà de leur capacité de renouvellement. Les entités qui délivrent des services environnementaux d’absorption ou de cadre de vie (écosystèmes, terrains, atmosphère, système des eaux continentales, etc.) sont pour leur part affectées qualitativement par les activités économiques. 

Les ressources naturelles ne sont pas produites par les activités humaines et leur renouvellement éventuel échappe en grande partie au contrôle des agents économiques. C’est bien évidemment le cas du sol et des ressources minérales, de l’eau et de l’ensemble des éléments abiotiques (chimiques) de l’environnement. Mais c’est également le cas de certaines ressources biologiques. Dans le cas des ressources naturelles non renouvelables (ressources minérales et énergétiques), l’épuisement peut être caractérisé du point de vue physique par le rapport entre les prélèvements annuels et le volume des réserves. L’épuisement est une notion relative, car le progrès technique tend à accroître les réserves exploitables et l'augmentation du prix de la ressource rend compétitifs certains gisements dont l'exploitation était auparavant trop coûteuse. Du point de vue économique, l’épuisement des ressources naturelles est défini par la perte de valeur du stock de la ressource naturelle consécutive aux prélèvements effectués. Certains auteurs comme Adelman jugent ainsi que la question de l’épuisement n'a pas de sens au niveau mondial. En effet, le volume des réserves totales n’est jamais connu dans l'absolu, car il dépend du prix de la ressource et des coûts d’exploration et de développement. Or ces deux variables sont étroitement liées au progrès technique. 

Les ressources naturelles renouvelables sont les ressources biologiques : la particularité de ces ressources est leur capacité à se reproduire dans certaines conditions. S’agissant de ressources biologiques et en particulier halieutiques, on parle d’épuisement au sens physique lorsque le prélèvement (volume des captures) menace l’équilibre et la survie du stock : le stock devient si faible que sa reproduction n’est plus assurée. La situation actuelle des pêches au niveau mondial se caractérise par une surexploitation conduisant de nombreux stocks vers un état critique. À long terme, ces freins à la croissance naturelle des stocks de poissons empêcheront de satisfaire une demande mondiale en constante augmentation. Cependant, comme pour les ressources non renouvelables, des substituts existent et se développent (aquaculture), même s’ils posent de nombreux problèmes environnementaux. De façon générale, la substitution de ressources produites à des ressources naturelles est susceptible de déplacer le problème de l’épuisement vers celui de la dégradation de l’environnement. 

On peut considérer de façon simplifiée deux positions concernant le développement soutenable :
— La soutenabilité faible : elle a été présentée par Pearce et Atkinson (1993). Elle consiste à supposer qu’une économie est considérée comme soutenable si son taux d’épargne est supérieur au taux de dépréciation combiné du capital naturel et du capital physique. Cette notion de la soutenabilité est équivalente à la non-décroissance du stock total de capital. Dans cette acception, il n’existe pas de restriction à la substitution entre le capital naturel et non naturel. C’est l’approche dominante en analyse économique. Plusieurs hypothèses sont nécessaires. Ainsi le progrès technique doit fournir un ensemble de « techniques de secours » (backstop technologies) permettent la substitution entre les différents types de capitaux, autrement dit de solutions techniques à l’épuisement et à la dégradation des ressources naturelles (par exemple le renchérissement du prix du pétrole va rendre rentables des énergies alternatives). On fait aussi l’hypothèse que les générations suivantes s’accommoderont des substitutions réalisées avant elles. 

Document 1 page 150. 

1. Dans les deux cas, la soutenabilité de la croissance est définie par référence aux besoins des générations futures. Dans les deux cas, on estime que la satisfaction des besoins futurs dépend du stock de capital disponible qu’il convient donc de maintenir constant dans le temps. Plus généralement, dans les deux cas, on suppose que quelque chose doit rester constant dans le temps.
2. Soit en laissant intact le monde dans lequel nous nous trouvons, soit en remplaçant le capital (naturel) détruit par d’autres formes de capital (humain, physique). 

3. La soutenabilité est dite « faible » dans la mesure où l’on s’affranchit de la contrainte, « forte », de devoir laisser le stock de capital naturel inchangé et que l’on se contente de chercher à maintenir constant le volume global de capital, toutes formes confondues.

Document 2 page 150

1. Si les différents capitaux sont substituables, il est possible d’envisager la destruction des ressources naturelles sans que cela compromette les possibilités de développement des générations futures : il suffit pour cela de remplacer le capital naturel détruit par du capital non naturel. 

2. La première hypothèse concerne le degré de substituabilité entre les différentes formes de capital. Le degré de substituabilité du capital non naturel au capital naturel dépend lui-même des techniques disponibles, présentes et futures. La soutenabilité faible exige donc de compenser la destruction des ressources naturelles par des investissements en capital non naturel et/ou des dépenses en recherche développement qui autoriseront la substitution.

On considère souvent ici que la croissance soutenable est une nouvelle étape du développement économique. Au début des années 1990, plusieurs études empiriques ont constaté l’existence d’une courbe en cloche entre divers indices de pollution et le niveau de revenu par tête. Ces auteurs lui attribuèrent le nom de « courbe environnementale de Kuznets » à cause de la similitude avec les résultats des travaux de ce dernier. Au-delà d’un certain niveau de richesse, la croissance économique s’accompagnerait d’une amélioration de l’état de l’environnement. Une stratégie économique soutenable consisterait alors à atteindre dans les meilleurs délais ce seuil pour ensuite continuer à s’enrichir « proprement ».
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Toutefois le manque de preuves empiriques sur l’existence d’une courbe en forme de cloche contredit radicalement les affirmations sur les possibilités concrètes de « croître en-dehors » des problèmes environnementaux. 

Seules des observations pour quelques polluants soutiennent, et de façon non systématique, l’idée d’une CEK. En aucun cas, il ne peut donc y avoir de généralisation. « Bien que la croissance économique peut être associée à l’amélioration de quelques indicateurs environnementaux, elles n’impliquent pas que la croissance économique suffit à améliorer l’état de l’environnement en général » (Arrow).
Document 1 page 144. 

1. La courbe environnementale de Kuznets suggère que les effets négatifs de la croissance économique sur l’environnement sont transitoires et que l’enrichissement de la population, à partir d’un certain seuil, conduit même à une amélioration des indicateurs écologiques. 

2. Plus encore que dans le cas des inégalités, il apparaît difficile de se mettre d’accord sur un indicateur unique et/ou synthétique de qualité de l’environnement. Ainsi, comme l’atteste le document 1B, selon les indicateurs retenus, il est possible de confirmer ou d’infirmer la courbe environnementale de Kuznets.

— La soutenabilité forte : la soutenabilité d’une économie consiste à léguer aux générations futures un stock de capital naturel qui ne soit pas inférieur au stock présent. La soutenabilité est appréhendée comme la non-décroissance du capital naturel. L’approche de la soutenabilité forte récuse l’hypothèse de substituabilité entre capital artificiel et capital naturel. Il s’ensuit que la soutenabilité exige le maintien dans le temps du capital produit et, séparément, celui du capital naturel renouvelable et non renouvelable. La démarche de la soutenabilité forte retient l’hypothèse de la nécessaire complémentarité du capital produit et du capital naturel. Mais elle aboutit à la conclusion des limites de l’extension possible du capital produit. En effet, on ne peut pas produire du capital artificiel sans prélever des ressources naturelles dont les réserves diminuent en permanence s’il s’agit de ressources non renouvelables et dont les réserves diminuent lorsque le taux de prélèvement est supérieur au taux de régénération s’il s’agit de ressources renouvelables. C’est la raison pour laquelle certains parlent de capital naturel critique pour signifier que l’utilisation des ressources doit s’arrêter en deçà des seuils limites. Ainsi, Victor, Hanna et Kubursi [1995] considèrent que six contraintes essentielles à la vie existent : l’eau, l’air, les minerais, l’espace, l’énergie et le potentiel énergétique. Si l’un de ces éléments fait défaut, aucun autre ne peut le remplacer.
Document 3 page 151

1. Le capital naturel a une valeur indépendante de l’usage productif qui en est fait. En plus de sa « valeur d’usage », l’environnement a une valeur pour lui-même (« intrinsèque »). Par exemple, il est possible d’accorder dans l’absolu, pour des raisons religieuses ou idéologiques, une valeur à la nature. Par ailleurs, l’utilité économique et sociale de l’environnement vaut pour une génération donnée. Si l’on tient compte des générations futures, il faut reconnaître que cette valeur est indéterminée ; il convient donc, en l’absence de toute certitude sur l’usage qui sera fait demain de l’environnement, de maintenir celui-ci en l’état. 

2. Les ressources naturelles ont une valeur qui ne se réduit pas à leur valeur d’usage. Elles sont très peu substituables. Les conséquences de l’épuisement des ressources sont mal évaluées. 

3. Il n’est pas possible d’envisager de remplacer le capital naturel détruit par du capital physique ou humain. La soutenabilité de la croissance exige donc de maintenir constant le stock de capital naturel, ce qui oblige à minimiser la consommation matérielle.

4. La soutenabilité est dite « forte » dans la mesure où l’on s’impose la contrainte, forte, de devoir maintenir le stock de capital naturel inchangé.
Radicalisant encore plus le débat, certains économistes prônent la décroissance. On doit ce concept de décroissance en économie aux travaux révolutionnaires de l'économiste roumain émigré aux États-Unis, Nicholas Georgescu-Roegen (1906-1994). La décroissance est un concept politique qui affirme que la croissance économique généralisée n'est pas acceptable pour l'environnement. Bien souvent, on rajoute le qualificatif soutenable (ou aussi celui de viable) au concept de décroissance pour spécifier que la diminution de production de biens ne doit pas être incontrôlée. Les partisans de la décroissance soutiennent que la plupart des économistes actuels, qu'ils soient libéraux, marxistes ou malthusiens, ne sont toujours pas sortis de la pensée du XIXe siècle qui considère la nature comme inépuisable et que leurs modèles économiques sont donc idéalisés et coupés de la réalité. Une planète aux ressources finies ne peut soutenir la croissance perpétuelle du niveau de consommation actuel fondé sur l'extraction du 'stock naturel'. Il faut que certains gros consommateurs acceptent de voir baisser leur niveau de consommation de biens physiques et d'énergie. Cela ne signifie pas pour autant une baisse de la qualité de vie, à laquelle aspire tout être humain, au contraire, la réduction de la consommation, donc de la production, permettrait de libérer les travailleurs de tâches superflues, de diminuer le stress lié au travail, de renforcer le lien social et, évidemment, de vivre dans un environnement moins pollué, avec davantage de biodiversité. Une condition nécessaire à cette diminution est la mise en place d'un système économique qui ne nécessite pas une croissance perpétuelle de la consommation et donc de la production pour assurer sa propre survie. En effet, le système actuel, qui est fondé sur le travail salarié, est contraint d'inventer de nouveaux besoins, donc de nouvelles tâches, pour ne pas engendrer un chômage trop important qui lui serait fatal. La décroissance s'oppose à la fois à l'économie capitaliste qui accumule et investit ses biens pour en produire de plus en plus et à une certaine acceptation du développement durable lorsqu'il est défini comme nécessitant une croissance durable et continue des systèmes de production matérielle et marchande.

Critique de la décroissance par Harribey : 

La population mondiale augmentera vraisemblablement de moitié dans les 50 ans à venir et plus de 96% de cette hausse se produira dans les pays pauvres dont la population augmentera de 60%, tandis que celle des pays riches augmentera de 10%. La part des premiers dans la population mondiale passera de 83% à 88%. Pour fixer les idées, que donnerait sur le plan quantitatif une faible baisse annuelle de la production dans les pays riches et une hausse de la production simplement mineure dans les pays pauvres ?

Si le PIB par tête diminuait de 1% par an pendant 50 ans dans les pays riches, cela donnerait une baisse de 39,5% (x 0,605).

Avec une population dans les pays riches augmentant de 10% en 50 ans, le PIB total serait multiplié par :

0,605 x 1,1 = 0,665

Leur PIB total diminuerait de 33,5%.

Si dans le même temps, le PIB par tête des pays pauvres et émergents augmentait de

1% par an, il augmenterait de 64,5% en 50 ans (x 1,645).

Avec une population dans ces pays augmentant de 60% en 50 ans, le PIB total serait multiplié par :

1,645 x 1,6 = 2,63

Leur PIB total augmenterait de 163%.

Avec ces deux hypothèses, par combien le PIB mondial serait-il multiplié en 50 ans ?

En choisissant de mesurer le PIB mondial en parité de pouvoir d’achat, il est aujourd’hui réparti approximativement ainsi : 60% pour les pays riches et 40% pour tous les autres, donc une fois et demie de plus pour les pays riches1.

Le coefficient multiplicateur du PIB mondial s’écrirait alors :
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Le PIB mondial augmenterait de 45%. Si l’on avait retenu l’hypothèse – qui ne paraît pas démesurée – d’un taux de croissance du PIB par tête de 2% par an dans les pays pauvres, on aurait obtenu une hausse du PIB des pays pauvres de 330% en 50 ans et une hausse du PIB mondial de 112%. Si l’intensité de la production en ressources naturelles et en énergie restait stable, les besoins de celles-ci croîtraient proportionnellement au produit. La décroissance des riches ne résout donc pas à elle seule le problème posé.

1.3) Les indicateurs du développement soutenable :
Des indicateurs nouveaux ont été élaborés. 

Par exemple l’épargne nette ajustée mesure le taux d’épargne d’un pays après ajustement à raison des dépenses d’éducation, de l’amortissement du capital, de l’épuisement des ressources naturelles, et des dégâts engendrés par le dioxyde de carbone et par les émissions de particules. Un taux d’épargne négatif indique qu’un pays a une croissance économique non viable à terme. L’épargne nette ajustée, mesure inhérente à la durabilité faible, comptabilise positivement les dépenses en matière d’éducation et négativement l’épuisement des ressources énergétiques, des minéraux et des forêts, ainsi que les dommages dus aux émissions de dioxyde de carbone et à la pollution. Le concept de faible durabilité qui sous-tend le taux d’épargne net ajusté est critiqué, car il ne tient pas compte de la nécessité de conserver un certain capital naturel. Le taux d’épargne net ajusté impose également d’autres choix méthodologiques controversés. Évaluer les ressources naturelles au prix du marché, par exemple, peut conduire à surestimer la durabilité de l’économie qui les produit lorsque les ressources se raréfient et deviennent donc plus chères. Selon le rapport du PNUD 2011, une analyse plus poussée (qui tient compte des incertitudes inhérentes aux émissions de gaz à effet de serre et à leur évaluation monétaire) révèle que le nombre de pays considérés non durables en 2005 augmenterait des deux tiers (passant de 15 à 25) si le taux d’épargne net ajusté reposait sur une mesure plus complète des émissions ajoutant le méthane et le protoxyde d’azote au dioxyde de carbone (CO2), et s’il tenait compte des incertitudes liées à l’évaluation. En d’autres termes, le taux d’épargne net ajusté pourrait être surestimé. 

L'empreinte écologique est une mesure de la pression qu'exerce l'homme sur la nature. C'est un outil qui évalue la surface productive nécessaire à une population pour répondre à sa consommation de ressources et à ses besoins d'absorption de déchets. À l'échelle d'une personne, l'empreinte écologique est une estimation de la superficie nécessaire pour répondre à l'ensemble de ses besoins en ressources naturelles. Être en dépassement écologique signifie que l´on déprécie du capital naturel (en puisant dans les stocks plutôt que dans le surplus généré annuellement) et/ou que l´on accumule des déchets dans l´environnement (en émettant plus de déchets que ce que la nature peut assimiler annuellement). L’empreinte écologique indique que la planète dépasse de plus en plus largement sa capacité mondiale. Si chaque être humain consommait autant que dans les pays à IDH très élevé avec les technologies actuelles, il faudrait plus de trois Terres pour soutenir le régime imposé à l’environnement (7 planètes si on consommait tous comme un américain, 4 comme un européen…). Le grand message qui ressort de l’empreinte écologique est que les schémas de consommation et de production ne sont pas durables à l’échelle mondiale et sont déséquilibrés sur le plan régional. De plus, la situation s’aggrave, en particulier dans les pays à IDH très élevé. L’empreinte écologique estime la quantité de forêts qu’il faudrait pour absorber les émissions de CO2, bien que ce ne soit pas la seule manière de piéger les émissions. Elle laisse de côté d’autres aspects essentiels de l’environnement, comme la biodiversité, et des critères tels que la qualité de l’eau. En outre, elle est axée sur la consommation, de sorte que la responsabilité de l’impact des ressources naturelles importées pèse davantage sur le pays consommateur que sur le pays producteur. Autre problème : l’essentiel de l’évolution dans le temps (aussi bien à l’échelle mondiale que nationale) est induit par les émissions de CO2 et il existe une forte corrélation entre le volume d’émissions et la valeur de l’empreinte écologique.
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Le PIB vert est une expression quelquefois employée pour désigner un projet de correction du produit intérieur brut en fonction des coûts environnementaux (consommation de ressources naturelles, pollution). Il s'agirait de prendre en compte les effets de la croissance économique sur l'environnement. Le Comité d'experts des Nations unies sur la comptabilité environnementale-économique (UNCEEA) travaille à faire du Système de comptabilité environnementale économique (SEEA) un standard international et à promouvoir sa mise en oeuvre dans les pays. Ce sont les ajustements environnementaux apportés aux agrégats standards du Système national de comptabilité des Nations unies (United Nations System of National Accounts, UNSNA) qui sont désignés sous le nom de PIB vert. Il s'agit, en principe, du calcul d'un revenu prenant en compte le capital naturel. Le PIB (Produit Intérieur Brut) est transformé en PIN (Produit Intérieur Net) par la prise en compte de la consommation de capital fixe (dépréciation du capital produit), puis en PINae (ajusté environnementalement) en prenant en compte la consommation de capital naturel (diminution des ressources et dégradation environnementale). Le PIB vert pose des problèmes de mise en œuvre et est controversé sur l'aspect de l'évaluation des termes correctifs, pour lesquels il n'existe pas de marché et donc pas de prix. 
1.4) Croissance, environnement et bien commun :
Les risques environnementaux mettent en lumière des biens communs naturels, attributs de la planète. La prise de conscience d’une entité naturelle globale est ici nouvelle et manifeste. Mais la plupart des contraintes environnementales s’opposent à une exploitation sans mesure des ressources et donc à de meilleurs profits. Face à cette contradiction imparable, le gain à court terme l’emporte pour le moment. Mais l’apparition de la référence à des « biens publics mondiaux » vient remettre en vue la nécessité d’une domestication de la course aux profits, sans règles ni morale. Les biens publics mondiaux se présentent donc comme des biens communs globalisés. 

La tragédie des communs (soit une ville médiévale spécialisée dans l’élevage de moutons, les différentes familles possèdent un troupeau, et font paître les moutons dans les pâturages communs entourant la ville. Aucune famille n’est propriétaire. Devant le succès de leur activité, les familles augmentent la taille de leurs troupeaux, mais les pâturages sont toujours de la même taille, ce qui entraîne l’épuisement des terres et l’effondrement de l’activité d’élevage. Des solutions auraient pu être trouvées : réglementation de la taille des troupeaux, privatisation des terrains en attribuant des parcelles aux familles…). Les biens publics sont toujours associés à des externalités, positives pour les biens publics et négatives pour les biens publics ayant des impacts négatifs. 
Document 3 page 147 :

1. Un bien commun est un bien non excluable (« un pâturage ouvert à tous ») et rival, donc épuisable (« un monde qui est limité »). 

2. Si le bien est commun, les bénéfices de son utilisation sont privés tandis que les coûts sont partagés entre tous les membres de la collectivité. Il est donc rationnel pour l’individu d’exploiter cette ressource au-delà de ce qu’il faudrait. 

3. L’individu se demande à chaque fois si cela vaut la peine d’ajouter une bête supplémentaire au troupeau qui paît déjà dans le pré communal. Pour cela, il compare le gain qu’il obtient par cette bête supplémentaire, c’est-à-dire « la composante positive » associée à « l'incrément d'une bête », au coût supplémentaire qu’il supporte. 

4. Au lieu de conduire à une « bonne » utilisation des ressources (le pré communal, l’environnement), le calcul coût/avantage et le libre jeu du marché conduisent à leur épuisement. 

5. Le coût supporté par les autres membres de la collectivité à la suite de la décision prise par un individu d’utiliser à son profit la ressource commune constitue une externalité négative.

En effet un agent qui produit un bien public en fait bénéficier les autres agents, et la consommation ne peut pas passer par un marché étant donné que le bien est non excluable. En effet chaque agent pris individuellement a intérêt à consommer du bien public, mais il n'a pas intérêt à le financer. On utilise fréquemment l'image du passager clandestin pour illustrer ce problème. Dans le cas d'une pollution globale comme c'est le cas pour les émissions de dioxyde de carbone créant l'effet de serre, chaque pays a intérêt à ce que les autres pays diminuent leurs émissions et à ne rien faire lui-même, et plus les autres pays diminuent leurs émissions, moins les combustibles fossiles sont chers et plus il a intérêt à en consommer. Dans le cas d'un bien commun qui se régénère lentement le problème de l'épuisement de la ressource se pose avec acuité. C'est ce que l'on appelle la tragédie des communs. Par exemple si l'abattage du bois dans une forêt est en accès libre un agent ne va prendre en compte que le coût de l'abattage et pas celui de la régénération de la forêt. Ceci va avoir pour conséquence que l'agent va accepter un prix relativement faible pour le bois puisqu'il sous-estime les coûts, que l'offre de bois va être trop importante, baissant encore les prix et que la forêt va être surexploitée, jusqu'à ce qu'elle ne soit plus productive. Au final la communauté des agents qui pouvaient abattre les arbres a tout perdu. Nous sommes dans le cas d'un bien non excluable, mais rival, ou en tout cas soumis à encombrement, épuisable. Il est aussi souvent difficile, par exemple, d’empêcher les individus de rejeter des déchets dans les cours d’eau, alors qu’une telle pratique est susceptible à terme de réduire ou même d’étouffer la capacité d’élimination de cet écosystème.
Première femme à obtenir un Prix Nobel d’économie (en 2009) pour ses développements sur la théorie des communs, Elinor Ostrom (décédée le 12 juin 2012, à l’âge de 78 ans) exprimait son sentiment d’urgence à propos de la conférence Rio+20 de 2012. Une conférence durant laquelle le terme de « communs » devient un point de ralliement, jusqu’à figurer dans le titre du « Sommet des Peuples pour la justice sociale et environnementale en défense des biens communs ». En 1968 paraît l’article de Garrett Hardin, « La tragédie des communs », dans lequel il estime que chacun étant guidé par son avidité va essayer de bénéficier au mieux des communs, sans prendre en charge leur renouvellement. Il en conclut que la gestion optimale des communs passe soit par la privatisation du bien considéré (droits de propriété), soit par la nationalisation, et qu’il vaut mieux créer des inégalités que de conduire à la ruine de tous. Elinor Ostrom va montrer que des formes de gouvernance autres que privation ou étatisation sont possibles, et qu’elles sont concrètement mises en œuvre par des communautés pour protéger et maintenir les ressources partagées qui leurs sont confiées. Elle montre que la gestion de ressources partagées passe par la constitution d’arrangements institutionnels, souvent informels, néanmoins dotés d’une force de réalisation par l’implication des acteurs directement concernés. À la différence de nombreux économistes, elle ne considère pas les biens pour eux-mêmes, mais dans leur relation avec les groupes sociaux qui participent à leur production ou maintien. Les communs ne sont donc pas des « biens » particuliers, mais également des systèmes de règles pour les actions collectives. Ce qui est alors ouvert au partage n’est pas seulement une ressource, mais bien un agencement social particulier ; en conséquence, la préservation de la ressource passe par la prise de conscience des interactions sociales qui permettent ce partage. À propos des négociations de Rio en 2012, elle indique clairement : « Des dizaines d’années de recherche montrent qu’un éventail de mesures évolutives, complémentaires au niveau urbain, régional, national et international a plus de chance de réussir qu’un accord universel et contraignant, car il permettrait de disposer d’un recours en cas d’échec de certaines de ces mesures. » 

Toutefois il y a une grande différence entre les acteurs chargés de gérer des biens communs de petite dimension et ceux qui s’occupent des questions planétaires. Dans le premier cas, ils sont généralement en même temps les exploitants de la ressource. Éviter la tragédie des biens communs, ou lui trouver une issue, au niveau local est donc au fond affaire d’autorégulation. Au contraire, dans le cas de la couche d’ozone ou de la biodiversité, le processus de régulation est à deux étages. Les responsables de l’émission de gaz à effet de serre sont des entreprises privées grosses consommatrices d’énergie, des administrations locales opératrices de centrales électriques, et aussi une multitude d’individus conduisant des voitures ou chauffant leur maison. La conséquence de cette configuration est que, même dans le cas d’États efficaces et de bonne foi, il n’est pas aisé pour les administrations d’obtenir que les sujets changent de comportement pour se plier à un accord international. Les raisons en sont nombreuses : difficulté de surveillance, capacité de nombreux acteurs (les multinationales par exemple) d’échapper à la juridiction de tel ou tel État, capacité de certains acteurs de détourner d’eux l’action des autorités régulatrices ou de les coopter, qu’il s’agisse de personnel judiciaire ou politique. De plus à l’échelle internationale, des problèmes mêmes très graves comme le changement climatique ne représentent qu’une toute petite fraction de l’agenda, à côté de l’économie, de la sécurité, des droits de l’homme...
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